
Association Au Grès Des Saisons 

Compte-rendu ASSEMBLEE GENERALE 2019 

 
Le vendredi 10 mai 2019 de 19h à 20h30 à la salle des fêtes de LE GRES (31480) 

 
Accueil des arrivants à 19h. 
 
La secrétaire et le trésorier prennent les cotisations de deux nouveaux adhérents : Eric 
BONNET et Marie-Françoise LONGUEVILLE. 
 
L’Assemblée Générale débute à 19h20. 
 
La présidente présente l’ordre du jour:  

1- Présentation et Fonctionnement de l’Association, 
2- Présentation des comptes 2018, 
3- Actions menées jusque-là̀, 
4- Projets à venir, 
5- Budget prévisionnel 
6- Questions diverses en fonction du temps imparti. 

 
La présidente entame l’Assemblée Générale avec la 
 

1) Présentation et Fonctionnement de l’Association, 
 

Présentation du projet et de l’association (10 min) 
 
En mars 2018, nous créons l'association Au Grès des Saisons. 
 
a) Objectifs  
Cette association a pour but d'expérimenter, de pratiquer et de promouvoir des solutions 
pour répondre aux besoins fondamentaux des générations présentes et futures tout en 
préservant l'environnement, par des techniques agricoles soutenables, la sauvegarde et 
l'amélioration de la biodiversité, l'écoconstruction, l'autonomie alimentaire, énergétique et 
matérielle, l'entraide, les échanges locaux et toute autre action favorisant la protection de 
l'environnement. 
 
b) Présentation globale du projet « Jardin partagé en permaculture » 
L’association Au Grès des Saisons a signé une convention avec la mairie qui nous prête 
gratuitement les parcelles communales, ainsi qu’un accès au lac pour réaliser ce projet.  
J’en profite pour remercier le maire et le conseil municipal pour leur soutien dans ce projet.  
 
Nous avons environ 4200 m2 de surface pour développer ce projet dont 3100 m2 parcelle du 
jardin partagé et 1100 m2 partie forêt derrière le grillage pour installer des cabanes, ruches, 



composteurs, zone de stockage et en plus la zone du lac/aire de stationnement comme vous 
pouvez le voir sur ce plan.  
 
Grâce à ce prêt des parcelles, l’Association peut créer son projet : un jardin partagé.  
 
Mais qu’est ce que c’est un jardin partagé ? A ne pas confondre avec des jardins familiaux où 
chacun a un morceau de terre et cultive ton seul son jardin.  
 
Le jardin partagé est défini comme un jardin créé collectivement, ayant pour objet de 
développer des liens sociaux de proximité par le biais d’activités sociales, culturelles et 
éducatives et étant accessible au public. Dans cet espace commun, nous souhaitons mettre 
en œuvre et promouvoir une approche écologique de l'agriculture et de l'environnement 
basée sur des principes de permaculture.  
 
Nous pourrons ainsi à la fois sensibiliser les adhérents à des pratiques respectueuses de 
l'environnement, qui seront par la suite reproductibles sur leurs terrains personnels, et 
également proposer des paniers dont la production sera issue du jardin. Ces gestes sont 
l’occasion d’aborder des problématiques liées au développement durable. 
 
Ce projet est basé sur les principes de permaculture. Mais est ce la permaculture ? 
La Permaculture est une méthode de conception (design), inspirée des fondements de la 
Nature, qui vise à créer des lieux de vie agréables, productifs en nourriture, en énergie, en 
matériaux utiles tout en améliorant la qualité des sols, l’eau, la qualité de l’air et les relations 
entre les humains. Elle est fondée sur 3 axes principaux : prendre soin des humains, prendre 
soin de la terre, partagé équitablement.  
 
Les adhérents de l’association au Grès des Saisons, lors des journées d’actions, vont donc 
pouvoir créer ENSEMBLE le jardin partagé, apprendre, échanger, reproduire, partager, dans 
une ambiance conviviale et en pleine nature. 
 
La secrétaire prend ensuite le relai pour présenter : 

 
Le fonctionnement de l’association (20 min) 

 
a) Présentation du bureau 

- Présidente : Melle Aurélie Murtin  
- Secrétaire : Mme Justine Le Bodic  
- Trésorier : Mr Marc Le Bodic  

 
b) Présentation du Conseil d’Administration 
L'association est dirigée par un Conseil d’Administration formé de 4 à 12 membres 
physiques. Parmi les membres du CA, certains membres auront des fonctions de référents : 

- Référent Site Internet (augresdessaisons.org) : Mr Maxime Thirouin 
- Référent Bricolage/Recyclage : Mr Sébastien Henry  
- Référente Permaculture jardin/forêt/lac : Melle Aurélie Murtin  

 



Rôles du CA :  
Le Conseil d’Administration est investi des pouvoirs les plus étendus dans les limites de 
l'objet de l'association et dans le cadre des résolutions adoptées par l'Assemblée Générale. Il 
peut autoriser tous actes ou opérations qui ne sont pas statutairement de la compétence de 
l'Assemblée Générale ordinaire ou extraordinaire. 
 
Ainsi le conseil peut notamment : 

- mettre en œuvre la politique définie par l'Assemblée Générale, 
- se prononcer sur l'admission ou l'exclusion des membres 
- préparer le budget prévisionnel de l'association proposé de l'Assemblée Générale 

mais non soumis à son approbation, 
- réévalue le montant de la cotisation annuelle, 
- autoriser des dépenses qui n’auraient pas été prévues dans le budget prévisionnel, 
- arrêter les projets qui seront soumis à l’Assemblée Générale,  

 
Pour l’ensemble des pouvoirs du Conseil d’Administration, je vous invite à lire les statuts de 
l’Association qui vous été envoyés par mail et qui sont disponibles sur le site de l’Association 
(en bas de page sur la partie Notre plateforme de gestion administrative) 
 
 
Elus pour 1 année par l'Assemblée Générale, les membres sont rééligibles.  
Est éligible au Conseil d’Administration tout membre de l'association depuis un an au moins 
et âgé de 18 ans et plus le jour de l'élection et à jour de ses cotisations. 
 
Le Conseil d’Administration se réunit au moins une fois tous les deux mois sur convocation 
du président, ou à la demande du quart de ses membres. 
 
 

La prochaine réunion CA est prévue le jeudi 4 juillet à 20h45/22h30. 
 
Question 1/ vote : 
Au regard des Statuts qui impliquent un an d’ancienneté pour pouvoir postuler au Conseil 
d’Administration je vous propose de voter la possibilité de faire une entorse aux Statuts pour 
cette année afin d’ouvrir les possibilités d’adhésions  
 Qui est pour ? 
 Qui est contre 
 Qui s’abstient ? 
 
Le vote est validé à l’unanimité. 
 
Question 2/ vote  Y’a t-il des volontaires pour faire partie du Conseil d’Administration pour 
cette année jusqu’à la prochaine Assemblée Générale en 2020 ? 

Qui est pour ? 
 Qui est contre 
 Qui s’abstient ? 
2 nouveaux adhérents se présentent et sont élus à la majorité des votes exprimés. 

- Eric BONNET  



- Franck CAZALAS 
 
Les 5 anciens membres du Conseil d’Administration sont renouvelés à la majorité des 
votes exprimés : 

- Aurélie MURTIN 
- Justine LE BODIC 
- Marc LE BODIC 
- Maxime THIROUIN 
- Sébastien HENRY 

 
Le Conseil d’Administration pour l’année 2019 se compose de 7 membres. 
 
c) Présentation des adhérents et autres membres de l’association.  
Les membres de l'association peuvent être :  
 

 adhérents, 
La qualité d’adhérent est accordée par le Conseil d’Administration aux personnes qui : 

1) s’acquittent de la cotisation annuelle, 
2) adhèrent à la Charte Morale et au Règlement Intérieur de l’Association Au Grès 
Des Saisons et s'engagent à la respecter, 
3) s'engagent de manière impliquée durant l'année. 

 
  membres bienfaiteurs, 

La qualité de membre bienfaiteur est accordée par le Conseil d’Administration à toute 
personne morale ou physique qui en exprime le vœu et fait un don financier à l'association 
d’un montant supérieur à la cotisation annuelle. 
 
Pour la saison 2019/2020, nous sommes 19 adhérents dont 2 enfants, 4 jeunes et 13 adultes 
et 2 membres bienfaiteurs et un donateur. 
 
La secrétaire poursuit avec la  
 
c) Présentation des ressources de l'association 
Elles comprennent : 

 
 le montant des cotisations annuelles et des dons, 

Les tarifs se répartissent de la manière suivante : 
- De 0 à 6 ans : 2€ 
- De 7 à 15 ans : 5€ 
- Plus de 15 ans/adultes : 15€ 
 

 Dans un deuxième temps : les ventes de la production issue du jardin, ou de 
prestations ou de partenariats rémunérés (stages permaculture, stages yoga, visites 
guidées français Aurélie/anglais Justine, Visite guidée avec panneaux explicatifs 
autour du lac sur la végétation et faune, activités pour les écoles, pour les seniors, 
activité bricolages/recyclage/récup, chasse aux œufs à Pâques, chasse au trésor…. 



Visionnage de films à la belle étoile ou sous grande pergola. Et toutes autres activités 
bienvenues !) 
 

 les subventions de l’État, des départements, des communes, de la Région, de 
l'Europe ou de partenariats 

 
 toute autre ressource autorisée par la loi. 

 
Les adhésions sont ouvertes à tous les habitants du Grès mais aussi d’autres communes. 
(N’hésitez pas à en parler autour de vous) 
 
Les adhésions sont valables jusqu’à la date du printemps suivant peu importe le moment de 
l’adhésion. 
 
Question 3/ vote : 
Les prix des adhésions pour la saison 2020/2021 seront identiques. 

Qui est pour ? 
 Qui est contre 
 Qui s’abstient ? 
 
Le vote est validé à l’unanimité. Les tarifs de l’année prochaine seront identiques à ceux 
pratiqués cette année. 
 
Eric BONNET prend la parole et propose de considérer l’idée de prendre contact avec 
Guitare en Save qui se déroule le 4 et 6 juin à Montaigut-en-Save. 
 
La présidente reprend la parole avec : 

 
Fonctionnement du jardin partagé (Aurélie 10 min) 

 
a) Journées d’action des adhérents 
Des journées d’actions seront organisées : 1 fois par mois minimum avec la présence 
obligatoire d’un membre du CA. Celles-ci pourront être thématiques ou générales. 
Des informations sur les dates seront mises sur le site Internet et la Newsletter. Les 
inscriptions pour ces journées se feront sur Doodle. 
 
Ce jardin partagé étant un projet collectif, tous les adhérents ont la possibilité de proposer 
une date (une journée ou une demi-journée en semaine ou week-end) via le formulaire sur 
le site (au minimum une semaine avant), le CA la rajoute sur le calendrier partagé et s’il y a 
deux personnes + une personne du CA, c’est validé. 
 
Le référent informatique présente alors le site Internet de l’Association et les possibilités de 
création de journée et d’inscription aux journées proposées 
 
b) Stages thématiques payant ponctuels 



Plus tard, une fois la structure du jardin plus appropriée, des stages thématiques payants et 
ponctuels seront mis en place (permaculture/yoga/zéro déchets/stage/conférences etc.).
Une étude est en cours sur éventuellement à l’automne, à la
ou cabanes à oiseaux / insectes. Les inscriptions à ces journées seront obligatoires.
 
c) Une journée Portes ouvertes
Une fois par an, l’Association Au Grès des Sai
(adhérents ou non) afin de faire découvrir ce projet au plus grand nombre. Nous 
organiserons des animations lors de cette journée. 
 
Des questions sont posées concernant l’organisation des journées et des actions à menées 
sur le terrain de l’association. 
La présidente et la secrétaire appuie
de pouvoir guider les actions durant l’anné
propositions de journées sont également appuyées et soutenues afin que tout le monde 
puisse s’approprier le jardin. 
 
Le trésorier prend ensuite la parole avec 
 

2) Présentation des comptes printemps 2018
 
 

 
Question 4 / vote : 
Selon les comptes présentés,  

Qui valide ? 
 Qui ne valide pas ? 
 Qui s’abstient ? 
 
Le vote est validé à l’unanimité
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Une journée Portes ouvertes 
Une fois par an, l’Association Au Grès des Saisons, ouvrira les portes du jardin partagé à tous 
(adhérents ou non) afin de faire découvrir ce projet au plus grand nombre. Nous 
organiserons des animations lors de cette journée.  

Des questions sont posées concernant l’organisation des journées et des actions à menées 
sur le terrain de l’association.  
La présidente et la secrétaire appuient sur l’importance du Conseil d’Administration afin 
de pouvoir guider les actions durant l’année. Les initiatives personnelles et les 
propositions de journées sont également appuyées et soutenues afin que tout le monde 
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Charges Fixes  Recettes "Régulières"  

Assurance  142 €  Cotisations actuelles  229€  

Frais Bancaires  52 €  

Nom de domaine  19 €  

Total  213 €  Total  229€  

 
 Augmentation annuelle des charges de 1% à 1.5% 
 Nécessité de 15 adhésions pour amortir les charges fixes 
 Dons et subventions : 

Grillage, visseuse, visserie, pompe à eau, outillages, peinture, fumier, carton 
marron, tonte, etc. 

L’importance des dons est alors soulignée afin de ne pas alourdir le budget du 
fonctionnement de l’association. 
 
La présidente reprend le cours de l’ordre du jour avec  
 

3) Actions menées jusque-là (10 min) 
 
Historique  

- Mars 2018 : Création de l’association Au Grès des Saisons 
- Mai 2018 : Présentation du Projet au Conseil Municipal 

Le maire de la commune de Le Grès, Monsieur Jacques DEBANS prend la parole pour 
présenter l’historique de la parcelle prêtée à l’association à savoir un terrain acheté à la 
mairie que la Mairie de la Commune a racheté après le décès du propriétaire. 

- Juillet 2018 : premier chantier de nettoyage par le Conseil d’Administration. 
- Septembre 2018 : Journée d’action des adhérents et bénévoles. Participation au 

World Clean Up Day. 
- Novembre 2018 : Dépollution du terrain et mise aux normes par la commune afin de 

permettre une convention de délégation entre la mairie et l'association. 
- Décembre 2018 : Participation aux trophées de la vie locale organisés par le Crédit 

agricole 
- Mars 2019 :  

- Ouverture des adhésions. 
- 3ème prix gagné aux trophées de la vie locale 
- Journée d’action des adhérents et bénévoles 

- Avril 2019 : Journée d’action des adhérents et bénévoles 
- Mai 2019 : Première Assemblée Générale 

 
Actions sur le terrain des adhérents et bénévoles : nettoyage, tri des déchets, 
débroussaillage, fossé creusé, grillage, mandala jardin.  
 
Un diaporama de photos est montré. La présidente garde la parole pour présenter les 



4) Projets à venir (30 min) 
 

Printemps/été 2019 
Continuer la création d’un mandala jardin et des planches potagères en nourrissant le sol. 
Plantation des premiers pieds de tomates, courges et herbes aromatiques. 
Aménagement du jardin partagé (grillage, création d’un escalier et portillon pour accéder au 
jardin depuis le lac, démolition des bâtiments, réaménagement de la mare, embellissement 
des espaces, etc.). 
Mise en place de composteurs. 
Mise en place d’un système d’arrosage depuis le lac. 
 
La prochaine de journée d’action est annoncée au dimanche 12 mai, journée d’actions des 
adhérents. 
 

Automne/hiver 2019 
Plantation des premiers arbres fruitiers (dons de pêchers, achats d’espèces locales). 
Plantation de haies variées (boutures). 
 

Printemps 2020 
Ouverture des projets ayant pour support le jardin? 
 

Projets financés par la commune  
Financer par la commune et voté au conseil municipal sur budget 2019 (pas de dates 
déterminées) : 

- Création d’une aire de repos/stationnement (voir photos) 
- Financement d’un local : abri en cas de pluie et pouvoir stocker du matériel. 

 
Mr le Maire valide les projets financés par la commune. L’entreprise de construction de 
l’aide de repos a été choisie et les travaux devraient commencer prochainement. 
L’association doit de son côté rechercher un local et faire des propositions à la mairie. 
 
 
Question 5 / vote : 
Sur la présentation des projets pour l’année 2019 et ce jusqu’à la prochaine Assemblée 
Générale au printemps 2020,  

Qui est pour ? 
 Qui est contre ? 
 Qui s’abstient ? 
 
Le vote est validé à l’unanimité 
 
Le Maire ainsi que plusieurs adhérents mentionnent la possibilité de contacter Arbres et 
Paysages d’Autan afin de pouvoir avoir accès à des essences locales à des prix réduits.  
 



Sébastien HENRY mentionne sa volonté de faire les vides greniers et vide jardin afin de 
pouvoir trouver des outils à prix minorés
 
Marie-Françoise LONGUEVILLE fait mention de la possibilité de dons de sa part d’essence 
d’arbustes provenant de sa haie afin de pouvoir replanter sur le terrain de l’association.
 
La problématique de la mare est également sujette d
réaménagement de la mare sont des points forts de l’été. Plusieurs solutions sont ainsi 
abordées à savoir : siphonner la mare à l’aide d’un tuyau, pompe avec possibilité de prêt à 
la part de membres de l’association (F

 
5) Budget prévisionnel (

 

 

 
Question 6 / vote : 
Sur la présentation le tableau prévisionnel du budget 

Qui valide ? 
 Qui ne valide pas ? 
 Qui s’abstient ? 
 
Le vote est validé à l’unanimité
 

6) Questions diverses
 
Fin de la séance à 21h. 
Suivi d’une auberge espagnole plat sucré/salé

Ressources

Résultat de l'exercice précédent
Cotisations
Intérêts liés aux parts sociales CI 
Cadours

Dons

Solde Actuel

Recettes Prévisionnelles
Prix Trophées de la vie locale

Solde Prévisionnel

Sébastien HENRY mentionne sa volonté de faire les vides greniers et vide jardin afin de 
s outils à prix minorés 

ONGUEVILLE fait mention de la possibilité de dons de sa part d’essence 
d’arbustes provenant de sa haie afin de pouvoir replanter sur le terrain de l’association.

La problématique de la mare est également sujette de discussions. La mise en sécurité et 
réaménagement de la mare sont des points forts de l’été. Plusieurs solutions sont ainsi 

: siphonner la mare à l’aide d’un tuyau, pompe avec possibilité de prêt à 
la part de membres de l’association (Franck CAZALAS et Ludovic RENAULT)

Budget prévisionnel (10 min) 

Sur la présentation le tableau prévisionnel du budget  

l’unanimité 

Questions diverses (5min) 

berge espagnole plat sucré/salé 

536.4 € Dépenses 213.8 

227.3 € Achat de fournitures consommables
229.0 € Prestations de services

0.1 € Prime d'assurance 119.7  

80 € Services bancaires

Dépenses Prévisionnelles
200 € Services bancaires

Sébastien HENRY mentionne sa volonté de faire les vides greniers et vide jardin afin de 

ONGUEVILLE fait mention de la possibilité de dons de sa part d’essence 
d’arbustes provenant de sa haie afin de pouvoir replanter sur le terrain de l’association. 

e discussions. La mise en sécurité et 
réaménagement de la mare sont des points forts de l’été. Plusieurs solutions sont ainsi 

: siphonner la mare à l’aide d’un tuyau, pompe avec possibilité de prêt à 
ranck CAZALAS et Ludovic RENAULT) 
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